(2025/10) CONDITIONS GENERALES DE VENTE

OBJET

Les présentes Conditions Générales de Vente ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles SquashBad33/Padel33 (ci-après « SquashBad33/Padel33 » »), Société par Actions Simplifiées, met à la disposition de ses adhérents (ci-après individuellement « l’Adhérent ») ses locaux (bar, restaurant, terrains de sports…), le matériel, ses accessoires, les programmes et les prestations relatives aux sports proposés (padel, badminton, squash et pickleball).

« SquashBad33/Padel33 » est un club sportif qui offre à ses « Adhérents » titulaires d’un abonnement ou d’une réservation, l’accès à plusieurs terrains de padel, squash, badminton et pickleball, ainsi qu’un bar, un restaurant et un proshop géré par « SquashBad33/Padel33 ».
MODALITÉS
Les heures d’ouverture des activités sont affichées à l’entrée du club et sur le site internet. « L’Adhérent » ne peut prétendre à aucun changement de son abonnement si « SquashBad33/Padel33 » procède à des modifications des prestations (changement de prix et d’offres, changement d’horaires, de matériel, etc.).
RESPONSABILITÉ
« SquashBad33/Padel33 » possède une assurance responsabilité civile. « L’Adhérent » est responsable par son fait des dommages causés à lui-même ou à autrui, s’il ne respecte pas les recommandations du personnel du club ou les indications et les règles du sport concerné, ou s’il agit par imprudence.
ABONNEMENT : PROROGATION ET REMBOURSEMENT
Si « l’Adhérent » se voit définitivement empêché d’utiliser son abonnement, et ce pour des raisons personnelles, sa demande de résiliation du contrat pourra être étudiée. Les demandes de résiliation font l’objet d’études au cas par cas et devront être réalisées par demande écrite obligatoirement.
Si « l’Adhérent » se voit empêché d’utiliser son abonnement pendant une courte durée, en cas de maladie, « l’Adhérent » sera tenu de fournir un certificat médical. La durée d’absence de « l’Adhérent » pourra faire l’objet, après étude, d’une prorogation de son abonnement mais aucun remboursement ne pourra être effectué.
CERTIFICAT MÉDICAL
« L’Adhérent » affirme que sa constitution et son état de santé physique lui permettent de pratiquer les sports proposés, et plus généralement d’utiliser les services, les activités, le matériel et les installations proposées par le club. Pour la sécurité et la santé de ses « Adhérents », « SquashBad33/Padel33 » recommande de consulter un médecin, chaque année, avant l’exercice de toute activité physique et pour la participation à toute compétition.
RÈGLEMENT INTÉRIEUR
« L’Adhérent » s’engage à :
• Respecter le club, son personnel, les autres adhérents, le matériel mis à sa disposition
• Se présenter dans une tenue sportive convenable et appropriée (ne pas jouer torse nu) et utiliser des chaussures de sport propres (sans terre, boue, etc...) et adaptées au sport concerné
• Respecter et accepter les conditions générales de vente décrites actuellement
Les vestiaires n’étant pas surveillés, « SquashBad33/Padel33 » décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’objet.
« SquashBad33/Padel33 » met à disposition de ses « Adhérents » un parking non surveillé pouvant accueillir des voitures ainsi que des deux-roues. Il est recommandé de ne laisser aucun objet de valeur visible. « SquashBad33/Padel33 » décline toute responsabilité en cas de dégradation, casse ou vol intervenant sur les véhicules.
LOI « INFORMATIQUE ET LIBERTÉS »
En application de la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n°2004-801 du 6 août 2004, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés individuelles, « l’Adhérent » dispose d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données à caractère personnel le concernant.
« SquashBad33/Padel33 » utilisera ces données pour le traitement des demandes de « l’Adhérent » ainsi que pour renforcer et personnaliser sa communication, notamment par les lettres/courriers électroniques d’information, notifications, et enfin pour personnaliser le site internet (application mobile) de « SquashBad33/Padel33 » en fonction des préférences constatées des « Adhérents ».
« SquashBad33/Padel33 » communiquera les données personnelles de « l’Adhérent » si cette communication est imposée par la réglementation en vigueur, notamment à la requête des autorités judiciaires ou administratives habilitées à exiger cette transmission.
Les données à caractère personnel communiquées par « l’Adhérent » seront détruites au plus tard six mois après la suppression du compte. « SquashBad33/Padel33 » se réserve le droit de conserver certaines données afin de justifier, le cas échéant, de la parfaite exécution de ses obligations contractuelles ou légales. Les données ainsi conservées seront limitées à ce qui est strictement nécessaire à l’exploitation du service.
« SquashBad33/Padel33 » s’engage à mettre toutes les mesures en place permettant au mieux de protéger la confidentialité des informations fournies par les « Adhérents » pour les services informatiques (bases de données, photos et autres informations sensibles).
SURVEILLANCE VIDÉO
Pour la sécurité et le confort de ses « Adhérents », le club est doté de plusieurs caméras de surveillance.
FORMULE A LA PARTIE / PORTEFEUILLE / ABONNEMENT
Le droit de « l’Adhérent » est incessible.
Divers moyens de paiement sont acceptés : chèques, espèces, cartes bancaires, chèques vacances.
PORTEFEUILLE
« SquashBad33/Padel33 » propose aux joueurs de créditer un portefeuille sur leur compte (créé sur le site internet ou l’application SquashBad33/Padel33). Ce portefeuille donne droit, en fonction du montant crédité, à des avantages tarifaires. Ce portefeuille est utilisable exclusivement pour les activités sportives proposées par « Squashbad33/Padel33 ».
Du fait de l’avantage tarifaire qui est proposé, ce portefeuille est non cessible et non remboursable.
Les crédits du portefeuille ont une date limite d’utilisation de 1 an renouvelable 1 fois.
ABONNEMENTS
Le paiement peut se faire au comptant par espèces, chèque, carte bancaire.
Les abonnements sont souscrits pour une durée minimum de 1 an, reconduits chaque année tacitement, et peuvent être réglés annuellement ou mensuellement.
« L’Adhérent » peut réserver un maximum de 100 parties par an.
En cas de difficultés de paiement ou de changement de coordonnées bancaires, « l’Adhérent » doit informer « Squashbad33/Padel33 » impérativement trois semaines avant la date de prélèvement afin d’éviter les frais d’impayés, sous peine de devoir les régler lui-même.
« Squashbad33/Padel33 » a la possibilité, de manière ponctuelle, lorsqu’il organise des événements ou des activités, ou en cas de force majeure, de réserver de manière prioritaire les terrains, sans dédommagement ni prorogation des abonnements du mois en cours.
RÉSILIATION 
« SquashBad33/Padel33 » se réserve le droit d’interdire l’accès au club et de résilier les prestations souscrites, sans remboursement, en cas de :
· comportement inaproprié  
· non-respect du règlement intérieur
· fraude dans l’utilisation de l’abonnement
· fraude dans la constitution du dossier d’abonnement, fausses déclarations, falsification de pièces
· défaut de paiement
· … Cette liste étant non exhaustive.
De son côté, « l’Adhérent » qui désire résilier son contrat doit adresser à « SquashBad33/Padel33 » un courrier recommandé à l’adresse du club avec avis de réception respectant un préavis de deux mois (la première année est due).
Toute résiliation sera effective à la date de réception du courrier et non à la date d’arrêt de la pratique sportive de « l’Adhérent ». Aucun remboursement ne sera effectué. 
JURIDICTION
Tout litige qui ne pourra pas être résolu à l’amiable relèvera des tribunaux français compétents, étant précisé que le siège social de « SquashBad33/Padel33 » est situé dans le ressort des tribunaux de la Cour d’appel de Bordeaux.



